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Ordre du jour
La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie
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La séance est ouverte à 12 h 15.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. Le
Conseil de sécurité se réunit conformément à l’accord
auquel il est parvenu lors de ses consultations préala-
bles.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

« Rappelant toutes ses résolutions et les dé-
clarations antérieures de son président concernant
la situation entre l’Éthiopie et l’Érythrée, le
Conseil de sécurité souligne l’importance des en-
gagements pris par le Gouvernement de l’État
d’Érythrée et le Gouvernement de la République
fédérale démocratique d’Éthiopie en vertu de
l’Accord de cessation des hostilités signé à Alger
le 18 juin 2000 (S/2000/601) et de l’Accord de
paix entre les parties (S/2000/1183) signé par la
suite à Alger le 12 décembre 2000 (“Accords
d’Alger”).

Le Conseil réaffirme qu’il appuie ferme-
ment le rôle que joue le Secrétaire général en ai-
dant à l’application des accords, notamment par
ses bons offices, ainsi que les efforts de son Re-
présentant spécial. II exprime en outre sa grati-
tude à l’Organisation de l’unité africaine pour le
rôle qu’elle continue de jouer en aidant à
l’application des Accords d’Alger.

Le Conseil exprime à nouveau sa gratitude
pour la poursuite du déploiement de la Mission
des Nations Unies en Érythrée et en Éthiopie
(MINUEE) aux pays qui ont fourni des contin-
gents ainsi qu’aux États Membres qui ont fourni
des moyens supplémentaires à la MINUEE.

Le Conseil engage les deux parties à conti-
nuer d’oeuvrer en faveur de l’application inté-
grale et rapide des Accords et, dans cette pers-
pective, à prendre des mesures concrètes pour la
création d’un climat de confiance. Le Conseil ré-
affirme en outre son engagement constant en fa-
veur d’un règlement pacifique et définitif du

conflit. À cet égard, il note avec satisfaction que
les parties ont accepté la proposition du Secré-
taire général du 1er mai 2001 relative à la compo-
sition des Commissions de tracé des frontières et
d’examen des demandes d’indemnisation, élé-
ments critiques d’un règlement pacifique et défi-
nitif du conflit. Il demande maintenant aux parties
d’apporter leur pleine coopération à la Commis-
sion de tracé des frontières et de s’acquitter des
responsabilités financières qui leur incombent
concernant les travaux de la Commission.

Le Conseil souligne que les parties doivent
assurer la liberté d’accès et de mouvement, sans
aucune restriction, de la MINUEE et de ses ap-
provisionnements, selon qu’il convient, dans
l’ensemble du territoire des parties, y compris
dans la zone de sécurité temporaire et la zone
adjacente d’une largeur de 15 kilomètres. L’accès
en permanence et sans restriction du personnel de
la MINUEE est une condition essentielle au suc-
cès de l’opération de maintien de la paix. Le
Conseil souligne en outre que la création de la
zone de sécurité temporaire a pour objectif de sé-
parer les forces armées des parties. La zone doit
être complètement démilitarisée. Les populations
civiles vivant à l’intérieur de la zone devraient
recevoir l’appui d’un nombre approprié mais li-
mité de membres de la milice et de la police ci-
viles érythréennes.

Le Conseil demande aux parties de coopérer
pleinement et sans retard avec la MINUEE dans
l’exécution de son mandat et de respecter scru-
puleusement la lettre et l’esprit de leurs accords,
en particulier concernant l’inviolabilité de la zone
de sécurité temporaire. Il encourage également
les parties à faire preuve de retenue dans leurs
déclarations publiques.

Le Conseil engage en outre les parties à
continuer à faciliter l’action antimines en coordi-
nation avec le Service de l’action antimines de
l’Organisation des Nations Unies. Il encourage
les parties à faire preuve de prudence concernant
le retour des civils dans la zone de sécurité tem-
poraire avant que celle-ci n’ait été convenable-
ment déminée. Le Conseil demande en outre
l’établissement immédiat d’un couloir aérien sûr
entre Addis-Abeba et Asmara qui n’exige pas un
détour par d’autres pays. Il demande également à
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l’Érythrée de conclure l’Accord sur le statut des
forces nécessaire pour la MINUEE.

Le Conseil note que, conformément au pa-
ragraphe 16 de la résolution 1298 (2000), en date
du 17 mai 2000, l’embargo sur les armes imposé
aux parties vient à expiration le 16 mai 2001. Le
Conseil reconnaît que les Accords d’Alger sont
conformes aux dispositions des paragraphes 2 à 4
de la résolution 1298. Dans les circonstances ac-
tuelles, les mesures imposées au titre du paragra-
phe 6 de ladite résolution n’ont pas été prorogées
par le Conseil au-delà du 16 mai 2001.

Le Conseil engage vivement les parties à
veiller à ce que les activités consacrées à l’achat
d’armes et autres activités militaires soient ré-
orientées vers la reconstruction et le développe-
ment économique, et la réconciliation régionale,
afin d’instaurer la stabilité dans la corne de
l’Afrique. Le Conseil encourage de nouveau les
États Membres à faire preuve du sens de leurs
responsabilités au plus haut degré en découra-
geant les livraisons d’armes aux pays et régions
qui sortent de conflits armés.

Le Conseil reste vigilant et exprime son
intention de prendre les mesures appropriées si la
situation entre l’Érythrée et l’Éthiopie venait à
menacer une nouvelle fois la paix et la sécurité
régionales.

Le Conseil décide de rester saisi de la ques-
tion. »

Cette déclaration sera publiée en tant que docu-
ment du Conseil de sécurité sous la cote
S/PRST/2001/14.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase
actuelle de l’examen de la question inscrite à son ordre
du jour.

Avant de lever la séance, je voudrais, au nom des
membres du Conseil, souhaiter un bon voyage aux
membres de la mission du Conseil de sécurité dans la
région des Grands Lacs, qui doivent partir ce soir.
Nous leur souhaitons un voyage fructueux, et nous at-
tendons avec intérêt leur retour et leur rapport sur cette
mission.

La séance est levée à 12 h 25.


